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TABLEAU COMPARATIF 

Texte en vigueur 

___ 

Texte de la proposition de règlement 
___ 

Texte élaboré par la commission 
en vue de l’examen 
en séance publique 

___ 

Proposition de résolution tendant à 
modifier le Règlement du Sénat afin 
de rééquilibrer la composition des 

commissions permanentes 

Réunie le mercredi 11 juin 2014, la 
commission n'a pas adopté de texte 

sur la proposition de résolution n° 521 
(2013-2014) tendant à modifier le  

Règlement du Sénat afin de rééquili-
brer la composition des commissions  

permanentes. 

Règlement du Sénat 
Article 1er 

Art. 7. —  1. —  Après chaque 
renouvellement partiel, le Sénat 
nomme, en séance publique, les sept 
commissions permanentes suivantes : 

Les 1° à 5° du 1 de l'article 7 du 
Règlement du Sénat sont ainsi rédigés : En conséquence, en application de 

l'article 42, alinéa 6, du Règlement du 
Sénat, la discussion portera en séance 

sur le texte de la proposition  
de résolution déposée sur le Bureau 

du Sénat. 

1° La commission des affaires 
économiques, qui com-
prend 39 membres ; 

« 1° La commission des affaires 
économiques, qui comprend 
51 membres ; 

2° La commission des affaires 
étrangères, de la défense et des forces 
armées, qui comprend 57 membres ; 

« 2° La commission des affaires 
étrangères, de la défense et des forces 
armées, qui comprend 49 membres ; 

3° La commission des affaires 
sociales, qui comprend 57 membres ; 

« 3° La commission des affaires 
sociales, qui comprend 51 membres ; 

4° La commission de la culture, 
de l'éducation et de la communication, 
qui comprend 57 membres ; 

« 4° La commission de la cul-
ture, de l'éducation et de la communi-
cation, qui comprend 49 membres ; 

5° La commission du dévelop-
pement durable, des infrastructures, de 
l'équipement et de l'aménagement du 
territoire, compétente en matière d'im-
pact environnemental de la politique 
énergétique, qui comprend 39 
membres ; 

6° La commission des finances, 
qui comprend 49 membres ; 

7° La commission des lois cons-
titutionnelles, de législation, du suf-
frage universel, du Règlement et d'ad-
ministration générale, qui comprend 49 
membres. 

2. —  (Abrogé par la résolution
du 19 décembre 2011.) 

« 5° La commission du déve-
loppement durable, des infrastructures, 
de l'équipement et de l'aménagement 
du territoire, compétente en matière 
d'impact environnemental de la poli-
tique énergétique, qui comprend 
49 membres ; ». 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte de la proposition de règlement  
 

___ 
 

Texte élaboré par la commission en 
vue de l’examen en séance publique 

___ 
 

 

 

 Article 2  

 L'article 1er entre en vigueur à 
compter du 1er octobre 2014. 

 

 


